
HORAIRE DES MESSES EN SEMAINE 
  
          St Esprit :  Borny : mercredi et vendredi 18h30 
 2ème mercredi du mois, messe du SEM à la chapelle du St Esprit à Borny 

 Jeudi 18H : messe à Courcelles sur Nied 
 

 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
 

 Partage alimentaire 
    Les vendredis de  14h à 16h Chapelle St Esprit  
 

  Vestiaire de Borny: ouvert les mardis toute la journée de 9h30 à 16h.  
 

  Petit déjeuner du Secours Catholique 
   Les jeudis de 9H30 à 11H  21 Bd Provence  Borny 
 

   Préparation au baptême  
s’inscrire au presbytère  de Borny aux heures : mardi et vendredi de 16h à 18h. 
- Grange aux Bois :  de 9h30 à 11h30 le  3ème samedi du mois 
 - Borny :  21 Bd de Provence 20h le  2ème vendredi du mois  
 

  Répétition de chants  
   Vendredi  7 février à 20 h salle du Bon Pasteur 
  

  SEM :  9 février : dimanche de la santé, 11 mars 14h15 chez Marie  
  

  réunion Bible le  lundi  10 février à 14h à Courcelles.  
    

 REUNION DES EQUIPES LITURGIQUES  pour préparer le carême ; le 
13 février à 20H à ARS 
 

  MCR : prochaine reunion le 18 mars à 14h30 à Courcelles 

Nous avons accompagné dans la paix de Dieu  Marcelle HURNIN, Colette 
HOHNADEL, Joëlle CAZZARO, KOHN Madeleine, Raymond BOHN, Franck 
LABOIS, Michel CHAUDUN.  
  

Presbytère de la communauté de paroisses : 2, rue Chabosse 57070 METZ (03.87.74.09.51) 
Secrétariat : les mardis et vendredis de 16h00 à 18h00 à Borny 

 adresse internet : paroissedestpaul@orange.fr 
Sites internet : http://sites.google.com/site/stpaulestmessin/ 

http://grangeauxbois.canalblog.com/ 

RAPPEL : 21 –22 mars : un weekend en archiprêtré : 24H pour Dieu. Dès samedi mi-
di, à l’Institut LA SALLE, repas partagé. Partageons ce temps fort dans notre archiprê-
tré. 

Ethan VEBER, HODIESNE Catelina ont reçu le sacrement du baptême.  
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TA NUIT SERA LUMIERE 
  L’évangile du dimanche 9 février, MT 5,13-16, nous dit : «  Vous êtes le sel de 
la terre et la lumière du monde. » 
Ce jour est également le dimanche de la santé 2020, dont le thème, cette année, 
est : « Ta nuit sera lumière ». 
Nuit et lumière, 2 mots totalement opposés s’il en est ! Pouvons-nous faire de la 
nuit une lumière ? 
   Lorsqu’une personne est malade physiquement ou moralement, âgée ou encore 
démunie devant les évènements de la vie, elle est dans la souffrance et le doute. Sa 
foi peut devenir chancelante ou disparaître. Pourquoi moi ? Pourquoi lui ? Ce n’est 
pas juste… C’est alors la nuit et une grande solitude en découle. Comment faire 
éclore de ces épreuves la lumière ? Lisons l’évangile. 
   Il nous parle aussi de sel. Le sel, c’est tout petit et pourtant si important, si 
puissant. Chacun de nous est un de ses grains. Chacun, à sa manière, peut aider à 
redonner du goût, à faire jaillir la lumière. Il ne s’agit pas de changer le monde. 
Mais par de petits gestes, nous pouvons nous engager envers notre prochain, en 
fonction de notre charisme et de nos compétences : visite aux malades, aide aux 
devoirs, accompagnement de réfugiés, s’intéresser à son voisin, etc… Il y a mille 
manières de servir, il suffit de trouver la sienne.  
   Pour ma part, pour revenir au thème de ce dimanche, depuis que je suis aumô-
nier d’hôpital et que je fréquente les EHPAD, je perçois cette nuit qui, souvent, 
tombe sur les patients et les résidents. Je me sens à court d’arguments pour redon-
ner un peu d’espoir. Alors, après avoir prié, j’ose un regard, un geste, une écoute 
attentive, une parole simple et sans jugement. J’observe chez mon vis-à-vis qu’une 
étincelle de lumière est réapparue quand il esquisse un sourire, quand ses yeux sont 
plus pétillants ou qu’il dit un « merci », Il faut du temps pour que le jour paraisse 
(surtout l’hiver) ; il en est de même dans la vie de quelqu’un qui souffre. Je me fais 
sel, alors, avec toutes les personnes qui gravitent dans le parcours de soin pour que 
la nuit puisse redevenir lumière. 
Je vous laisse méditer cette prière de Chantal Lavoillotte écrite pour ce jour : 
Mon chemin, Seigneur, est parfois bien sombre. 
Il m’arrive de marcher dans la nuit. Nuit de la souffrance ou de la maladie, 
Nuit du doute ou du deuil. Et je ne sais plus où j’en suis… 
Toi, sans Te lasser, Tu m’appelles à la Vie, Tu me dis que je suis lumière. 
Tu m’invites à faire jaillir la lumière  Par mes mains, mes regards de tendresse, 
Et mes actes solidaires. Permets que mon chemin de nuit s’éclaire, 
Et que pour d’autres, je sois lumière. 

Sr Catherine STREB 



Samedi 1 février 18h30 : Villers 

Dimanche 2 février 
Présentation du Seigneur 
au Temple 

11h : Borny :  âmes du purgatoire 
11h : Grange au Bois 

Samedi 8 février 18h30 : Courcelles 

Dimanche 9 février 
5e dim. ordinaire 

11h : Borny : famille HOERNER-TERRENS, 
Albert HOERNER/ familles RENAUD-
DEMAREST, Matthieu CANTENEUR, André 
SCHUTZ/. Gilbert ABEL, Marie ABEL, Cathe-
rine MONSEL/ 
11h : Grange au Bois 

 Samedi 15 février 18h30 : Ars 

Dimanche 16 février 
6e dim.ordinaire 

11h : Borny : Kurt et Lucie BORBE 
11h : Grange au Bois 

Samedi 22 février 18h30 : Villers 

Dimanche 23 février 
7e dim.ordinaire 

11h : Borny : Françoise, Monique, Michel HEN-
RY/ famille MAUGRAS, Mathieu CANTE-
NEUR/.  
11h : Grange au Bois 

Mercredi 26 février  
Cendres 

18h30 : St Esprit 
18h30 : Ars 

Samedi 29 février 18h30 : Courcelles 

Dimanche 1 mars 
1er carême 

11h : Borny :  famille HOANG Paul, Bernadette 
et Paul HOANG, Henri et Jeannette  FRITZIN-
GER, M. Thérèse MULLER, Isabelle BEEPUTH-
SALLERIN, Bernard et Thérèse SALLERIN, Père 
Jacques BOUNLIEP/. 
11h : Grange au Bois 

Dans notre archiprêtré des messes  : 
le samedi soir à 18h30 à Bellecroix, et à  Plantières 

le dimanche à 9h30 à St Julien et à 10H30 messe à Queuleu 

PELERINAGES PREVUS EN 2020 *        Tout renseignements :  
03 87 74 45 56 ou pelerinages57@catholique-metz.fr ou  
15 place ste Glossinde du lundi au jeudi de 14h à 16h30 
Le 10 octobre : pèlerinage à la cathédrale de notre archiptêtré.   

  Horaires et lieux des prières charismatiques de Metz 
 

LE CHEMIN DE VIE  : église Sainte Thérèse, jeudi de 20h à 21h30 tel : 03 87 52 58 64 

LA SAINTE FAMILLE > église de la Sainte Famille quartier Patrotte 
mercredi de 20h30 à 22h,  tel : 06 81 93 12 58 
LE BUISSON ARDENT  église Saint François quartier Belle-Croix,  jeudi de 20h30 à 
22h,  tel : 09 51 07 30 75  
Prière d'intercession : les 2èmes lundi du mois à 20h, > à l'arrière de l'église Saint Ber-
nard de Queuleu 

INTENTIONS DE MESSES 
  Notre évêque a pris la décision de changer les honoraires pour les célébrations et 
mariages, à l’avantage des Conseils de Fabriques, et aussi la proposition d’offrande de 
messes. Ci-dessous des extraits du courrier envoyé aux prêtres concernant les offrandes 
de messes, rappelant qu’en aucun cas, la valeur de l’offrande n’interfère sur la prière et 
l’intention demandée : 
«  Avec les comptes de Noël, vous avez reçu l’information concernant les offrandes et 
tarifs au 1er janvier 2020. Certains s’étonnent de ces modifications, qui depuis plusieurs 
mois ont fait l’objet au Conseil Presbytéral qui avait créé une commission pour me 
faire des propositions. Tout d’abord, il est bon de rappeler que les votes en assemblée 
plénière des évêques de France doivent être appliqués dans l’ensemble des diocèses de 
métropole et d’Outre –mer, seul le diocèse de Metz maintenait un barème différent. 
L’Assemblée plénière de novembre 2019 a voté une augmentation du montant indicatif 
pour l’offrande d’une messe passant de 17€ à 18€. Depuis plusieurs mois notre diocèse 
ne peut plus aider des diocèses français en difficulté car avec une offrande pour une 
messe à 13€, ces diocèses devaient compenser 4€ et la loi française interdit aux asso-
ciations diocésaines de compléter les offrandes messes. 
  Les membres du Conseil presbytéral hésitaient, certains me conseillant une augmen-
tation par palier sur plusieurs années, d’autres une augmentation globale. J’ai choisis 
cette option pour continuer à soutenir nos frères prêtres de France ou d’autres pays qui 
comptent sur nous et notre sens du partage. Pour les offrandes de messe perçues dans le 
diocèse, l’offrande reçue est à verser à la mense curiale pour permettre aux prêtres de 
soutenir les projets pastoraux des communautés de paroisses ou de l’archiprêtré, et les 
offrandes de messes non célébrées doivent être versées au diocèse ou envoyées à des 
organismes ou à des confrères d’autres diocèses. Dorénavant le diocèse de Metz se con-
formera aux décisions de l’Assemblée des évêques de France pour l’offrande conseillée 
pour une messe.  

Jean Christophe LAGLEIZE  
Evêque de Metz 


